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Brevet Professionnel de la Jeunesse 
de l'Education Populaire et du Sport

Spécialité : Animation Sociale
BPJEPS AS

(Niveau 4 délivré par le Ministère des Sports et des Jeux Olympique et Paralympique)
Code ROME : G1203-G1202 - RNCP28557 (27 avril 2016)

Un Centre de Formation au

service de son territoire

CFPPA-CFA DU MORVAN

CFPPA-CFA du Morvan 
18 rue Pierre Mendès France – 58120 CHATEAU-CHINON

Tél : 03.86.79.49.30 - Mail : cfppa.chateau-chinon@educagri.fr 
Site : www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa

              Le personnel est sensibilisé à la nécessité d'adapter son accueil aux différentes personnes en
situation de handicap, et vous informe de l'accessibilité du bâtiment et des services. 
Référent handicap : Natalie Preney contact : 03.86.79.49.30

Vous avez une question, une envie ou un projet de formation en agriculture, en
animation, en insertion, services à la personne 

Contactez-nous !
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Notre siteCarte
RETROUVEZ NOS TAUX SUR NOTRE SITE INTERNET !

AINSI QUE LE RÈGLEMENT INTERIEUR.

Obtention possible du diplôme ou d’une
partie par Validation des Acquis de
l’Expérience Individualisation des
parcours

C O N T A C T

CFPPA-CFA du Morvan 
Pascal Roussel, coordinateur
pascal.roussel@educagri.fr 
Karine Noacco, administrative
karine.noacco@educagri.fr
Isabelle Dupuis, administrative apprentis
isabelle.dupuis99@educagri.fr

Centre constitutif de l’Établissement Public d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole 
du Morvan
Siret 19580101400034 – NACE 8559A – Déclaration d'enregistrement n° 2658P000258
Établissement certifié Qualité AFNOR Qualiopi 
pour les activités de formation, actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE)
 et l'apprentissage

DEJEPS, DESJEPS, passerelle vers le
médico-social et la formation.

Statuts : salariés du secteur public ou
privé, travailleurs indépendants.
Conditions de travail : travail
majoritairement à temps plein, souvent
en horaires décalées et travail en
équipe pluridisciplinaire. 

Vous trouverez toutes les informations sur
le lien ci-joint :
https://www.francecompetences.fr/recher
che/rncp/28557/

https://www.morvanformations.com/engagement-handicap/
https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/
https://www.ikea.com/fr/fr/customer-service/contact-us/
https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/
https://www.morvanformations.com/nos-taux/
https://www.morvanformations.com/wp-content/uploads/2024/01/DOC_FORM1_RI_v1-1.pdf


C o n d i t i o n s

d ' i n s c r i p t i o n  :

D U R É E  D E  L ' A C T I O N

Être titulaire d’un diplôme de secourisme (PSC1 ou SST).
Justifier d'au moins 200h d'expérience dans le domaine, ou être titulaire d'un
diplôme permettant l'accès.

O B J E C T I F S

M O D A L I T É S

D ’ É V A L U A T I O N

C O M P É T E N C E S  V I S É E SC O M P É T E N C E S  V I S É E S   

1 239 heures 
637 heures centre ou distancielle
602 heures entreprise.

V A L I D A T I O N  D E S  B L O C S

D E  C O M P É T E N C E S

M O D A L I T É S  D E

S E L E C T I O N

Tous publics.
Recrutement prévu en juin.
Démarrage prévu en septembre.

D É L A I S  D ’ A C C È S  À  L A

F O R M A T I O N

D É M A R R A G E  F O R M A T I O N

La formation préparant au BPJEPS AS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation
Populaire et du Sport, spécialité Animation Sociale) a pour objectif de former des
professionnels compétents dans le domaine de l'animation sociale. Axée sur l'acquisition de
compétences pratiques, pédagogiques et d'encadrement, elle vise à permettre aux
participants de concevoir, mettre en œuvre et évaluer des projets d'animation adaptés à
différents publics. La formation intègre également une dimension préventive et éducative,
formant ainsi les futurs animateurs à intervenir de manière proactive dans des contextes
variés, tels que les quartiers, les associations, ou les structures sociales. En mettant l'accent
sur la participation active des publics, le BPJEPS AS cherche à former des animateurs
capables de favoriser l'inclusion sociale, le développement personnel et la cohésion
communautaire

D U R É E  D E  L ’ A C T I O N

Alternance définie en début de
formation.

M O D A L I T E S

D ’ A L T E R N A N C E

M O D A L I T É S

P É D A G O G I Q U E S

Entretien de motivation et tests de
positionnement.

Formation modularisée, qui offre la
possibilité de valider indépendamment
un ou plusieurs blocs de compétences

P U B L I C  C I B L É

P R É - R E Q U I S

C O Û T  D E  L A

F O R M A T I O N

Formation continue : 9 555 € pour un
parcours complet et sur devis sans
frais pédagogiques.
Apprentissage :  Prise en charge
définie par France compétences en
fonction de la CPNE de
rattachement de l’employeur. Sans
frais pédagogiques

F I N A N C E M E N T

Éligible CPF
Prise en charge possible OPCO pour
les salariés
Prise en charge possible par le
Conseil Régional de Bourgogne,
Franche Comté pour les demandeurs
d'emploi

R É M U N É R A T I O N

Avoir 18 ans et avoir passé les modalités
de sélection.

C O N D I T I O N S

D ’ I N S C R I P T I O N

Être capable de :
Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure,
Mettre en œuvre un projet d’animation s'inscrivant dans le projet    de la structure,
Conduire une action d’animation dans le champ de l’animation sociale,
Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en œuvre des  activités
d’animation sociale.

Consulter le référentiel sur :
 https://www.sports.gouv.fr/IMG/BO/decembre2016/jsv_20160006_0000_0015.pdf

Évaluation en unités capitalisables
sous forme de mises en situations
professionnelles. 
Évaluation de la conception d'un
projet écrit et oral devant un jury.

Alternance de cours théoriques, travaux
pratiques, projets individuels et
collectifs, études de cas, échanges et
débats.

Méthodologie de projet
Communication
Analyse de pratique professionnelle
Outils et techniques d’animations
Gestion de groupe gestion des conflits
Gestion de budget
Pédagogie de l’animation sociale
Législation et réglementation.

Formation continue : selon le statut
de l’apprenant, la formation peut
ouvrir des droits à rémunération
(CRBFC, France Travail...)
Apprentissage : rémunération brute
mensuelle minimale d'un apprenti.

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F2918

C O N T E N U S  P E D A G O G I Q U E S


